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Mairie de Sautron
14 rue de la Vallée BP 60045 44880 Sautron
Tél : 02 51 77 86 86
Site officiel de la Mairie : www.sautron.fr
e-mail : mairie@sautron.fr 
Service Administration Générale
14 rue de la Vallée 
Tél : 02 51 77 86 86
Ouverture au public
du lundi au vendredi de 8h30 à 12h30 
et de 13h30 à 17h15
Le samedi de 8h30 à 12h

Pendant l’été, du 7 juillet au 24 août inclus :
du lundi au vendredi de 8h30 à 12h 
et de 13h30 à 17h
le samedi de 9h à 12h
 

Service Famille (enfance jeunesse)  
et Vie Sociale
6 rue de la Mairie
Tél : 02 51 77 86 97 ou 86 96
Ouverture au public
du lundi au vendredi de 8h30 à 12h30 
et de 13h30 à 17h15
 

Service Sport Culture (vie associative)/ 
Communication
25 rue de la Vallée
Tél : 02 51 77 86 98 / 02 51 77 88 42
Ouverture au public
du lundi au vendredi de 8h30 à 12h30 
et de 13h30 à 17h15 
Service Urbanisme et Patrimoine
23 rue de la Vallée
Tél : 02 51 77 86 94
Ouverture au public
du lundi, mardi, jeudi et vendredi matin 
de 8h30 à 12h30
le mercredi de 8h30 à 12h30 
et de 13h30 à17h30 
Bibliothèque municipale
33 rue de la Vallée
Tél. 02 40 63 52 21
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Chères Sautronnaises,
chers Sautronnais,

Fidèles à nos engagements nous 
prenons dès maintenant nos premières 

mesures en faveur de notre qualité de 
vie :

s  extension de la capacité d’accueil du 
Multi Accueil

s  ouverture en septembre d’un accueil de loisirs 
sans hébergement (ALSH) pour les 3-6 ans

s  nomination d’une Conseillère déléguée aux affaires scolaires pour 
renforcer le soutien et les relations avec les écoles

s  optimisation des services rendus aux personnes âgées
s  mise en place dès la rentrée des conseils de quartiers et d’une 

commission extra-municipale du handicap
s  installation de 4 défibrillateurs au cœur de la ville
s  bilan énergétique des bâtiments communaux et étude de leur 

accessibilité aux personnes handicapées.

Nous n’oublions pas les « grands » projets (Halle, Maison de Retraite, 
Crèche, réaménagement de l’Espace Phelippes Beaulieux, terrain de 
foot synthétique… etc). Les études ont déjà commencées et nous vous 
tiendrons régulièrement informé de leur état d’avancement.

En matière d’urbanisme nous devons tenir compte d’un certain nombre 
de programmes engagés avant notre arrivée et sur lesquels nous ne 
pouvons plus revenir. Mais nous voulons à l’avenir que l’identité de 
notre ville soit respectée, même si cela exige certaines modifications 
du plan local d’urbanisme.
Enfin, nous souhaitons travailler en réelle concertation avec le Pôle 
Erdre et Cens de Nantes Métropole, qui fait d’ailleurs l’objet d’un dossier 
spécial dans ce magazine.

Comme vous le voyez, la municipalité est en marche pour le bien être 
de tous les Sautronnais !

Je vous souhaite à toutes et à tous de très belles vacances reposantes 
et ensoleillées.

Le Maire de Sautron
Marie-Cécile Gessant

mariececile.gessant@sautron.fr
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 chers 
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Les dix pôles de proximité de 
la Communauté Urbain de Nantes janvier 2002

Juin 2008 - n°1774

Le Pôle Erdre et Cens est l’un un des dix pôles de proximité de la communauté 
urbaine. Il est constitué des communes de la Chapelle-sur-Erdre, Orvault, Sautron 
et du quartier nord de Nantes.
Au 1er janvier 2008, 98 agents constituent les effectifs du Pôle 
Erdre et Cens.

Les dix pôles de proximité de 
la Communauté Urbain de Nantes janvier 2002

Le Pôle Erdre et Cens est l’un un des dix pôles de proximité de la communauté 
urbaine. Il est constitué des communes de la Chapelle-sur-Erdre, Orvault, Sautron 
et du quartier nord de Nantes.

 janvier 2008, 98 agents constituent les effectifs du Pôle 
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Pôle Erdre-Fleuriaye
37 000 habitants

Pôle de l’Aubinière
50 000 habitants

Pôle Nantes-Cens
55 000 habitants

Pôle Nantes-Loire
68 000 habitants

Pôle Loire et Sèvre
72 000 habitants

Pôle du Vignoble
34 000 habitants

Pôle Chantenay-Chézine
60 000 habitants

Pôle Erdre et Cens
72 000 habitants

Pôle Loire-Chézine
65 000 habitants

Pôle Sud-Ouest
42 000 habitants

Bouaye,
Bouguenais, Brains, 
La Montagne, Le Pellerin, 
Saint-Aignan-de-Grand-Lieu, 
Saint-Jean-de-Boiseau, 
Saint-Léger-les-Vignes

Rezé, Nantes sud (11),
Saint-Sébastien-sur-Loire

Basse-Goulaine, Les Sorinières, Vertou

Carquefou, Nantes Erdre (9)

La Chapelle-sur-Erdre, Nantes Nord (8), Orvault, Sautron

Couëron, Indre, Saint-Herblain

Nantes Chantenay - Bellevue - Sainte-Anne (2), Dervallières - Zola (3)

Nantes Centre ville (1), Malakoff - Saint-Donatien (5) et Ile de Nantes (6)

Nantes Hauts Pavés - Saint-Félix (4), Breil - Barberie (7)

Mauves-sur-Loire, Sainte-Luce-sur-Loire, Nantes Bottière - Doulon (10),
Thouaré-sur-Loire

8   Le Pôle Erdre et Cens de Nantes Métropole 

Un partenariat constructif 
avec Sautron

Le Pôle Erdre et Cens, émanation de Nantes Métropole sur le territoire de Sautron, est l’interlocuteur privilégié de 
la Mairie pour tout ce qui a trait aux aménagements urbains et aux services à la commune, au-delà des propres 
compétences municipales.

8  Dossier
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Un partenariat constructif 
avec Sautron

8 Le Pôle Erdre et Cens est le 
lieu d’échange et de concertation 
privilégié entre le projet de ter-
ritoire communal défendu par la 
majorité municipale et les projets 
communautaires qui s’y déploient. 
Ce rapport que la Mairie, fidèle à 
ses engagements de campagne, 
souhaite constructif, permet d’assu-
rer la cohérence et la complémen-
tarité entre les choix d’aménage-
ments de la commune et ceux de la 
communauté urbaine. Il s’agit bien 
d’un véritable partenariat « actif » 
pour que Sautron se développe et 
garde son identité tout en béné-
ficiant des apports nécessaires de 
Nantes Métropole et du travail de 
ses équipes.

2e pôle le plus important
en superfi cie
Superfi cie totale 8500 ha environ
Sautron 1728 ha
Orvault 2167 ha
La Chapelle 3342 ha
Nantes Nord 756 ha

Pôle le plus peuplé
avec celui de Loire et Sèvre
Population totale :  72000 habitants  

environ

Sautron 6824
Orvault 23554
La Chapelle 16383
Nantes Nord
(Valeurs approchées)

257200

ses équipes.

8Les missions des pôles de proximité :
En matière d’espace public :
s  La conception et la réalisation de 

projets d’aménagement d’espace 
public

s  L'entretien, la maintenance et la 
sécurisation de l’espace public (y 
compris la signalisation lumineuse et 
l’éclairage public)

s Le nettoiement de l’espace public

En matière 
d’assainissement :
s  La réalisation des réseaux secondaires 

d’assainissement
s  La réalisation et le contrôle de 

conformité des branchements 
d’assainissement

En matière de développement 
économique :
s   Le traitement des demandes des 

entreprises implantées sur le terri-
toire

s  La commercialisation des zones 
d’activités et le suivi des disponibilités 
foncières et immobilières

En matière d’urbanisme :
s Les modifications de PLU
s  L’instruction des déclarations d’intention 

d’aliéner et des avis techniques sur les 
autorisations du droit des sols

s  Le classement des voies dans le 
domaine public

s  L’assistance aux études urbaines et la 
programmation d’aménagements 
d’espaces publics

En matière de services 
urbains :
(Collecte des ordures ménagères, eau, 
assainissement, transports collectifs)
s  Ils contrôlent la qualité du service 

rendu par l’opérateur, contribuent à 
l’analyse des besoins exprimés sur le 
territoire et à leur prise en compte 
dans la définition des politiques 
publiques correspondantes.

La réalisation récente et la plus marquante 
de l’action communautaire sur le territoire 
sautronnais est celle relative à la 
requalification de la rue de Bretagne, 
l’artère principale du centre ville, dont la 
livraison du premier tronçon s’est achevée 
en 2007. Les tranches ultérieures de 
travaux concernant cette rue, ajoutés au 

Dossier 7

Orvault 2167 ha
La Chapelle 3342 ha
Nantes Nord 756 ha

Pôle le plus peuplé
avec celui de Loire et Sèvre
Pôle le plus peuplé
avec celui de Loire et Sèvre
Pôle le plus peuplé

Population totale :  72000 habitants  
environ

Sautron 6824
Orvault 23554
La Chapelle 16383
Nantes Nord
(Valeurs approchées)

257200

SAUTRON

ORVAULT

LA CHAPELLE-
SUR-ERDRE

NANTES
NORD

Pôle Erdre et Cens
72 000 habitants

Centre Technique
La Chapelle-sur-Erdre
Chemin de l’Aulnay

Centre Technique
Orvault-Sautron
Le Croisy RD 75 Centre Technique

Voirie Nantes Nord 
Rue des Landes (site du Petit Port)

Locaux
administratifs
37 bd Einstein

Nantes

administratifs
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s  Communauté urbaine établisse-
ment public de coopération inter-
communale aux termes de la loi 
Chevènement du 12 juillet 1999

s 24 communes
s 579 800 habitants en 2006
s 52 336 ha dont 30 % 
 sont urbanisés

Budget 2008 en bref

s  946,3 M€

(budget général – opérations réelles)

s Principales recettes :
 • Taxe Professionnelle (TP) 216 M€

 • Versement
   Transport (VT) 109 M€

 • Dotation Globale de 
   Fontionnement (DGF) 127 M€

s Principales dépenses
 • politique eau 149 M€

 • déplacements urbains 145 M€

 • solidarité
   intercommunale 112 M€

 •  cadre de vie, environnement,  
énergies  108 M€

 •  espace public  99 M€

et voirie 
 • enseignement supérieur, 
   recherche  53 M€

 •  habitat, urbanisme, 
Ville, solidarité 38 M€ 

Organisation politique

Le conseil de la communauté ur-
baine est Présidé par M. Jean-Marc 
Ayrault, député-maire de Nantes et 
comporte 113 délégués, désignés par 
les conseils municipaux des commu-
nes membres, en fonction de l’impor-
tance de leur population.
Pour Sautron 2 délégués :
s  Mme le Maire : 

Marie-Cécile Gessant
s  Le 1er Adjoint : Christian Bodinier

retraitement des espaces centraux du 
bourg, marqueront durablement le 
paysage de la ville.
L’aménagement actuel d’une passe à 
poisson sur le Cens dans le cadre du 
programme Neptune illustre bien aussi 
l’implication positive du Pôle Erdre et Cens 
sur le développement et l’aménagement 
du territoire communal.
La Mairie, avec le seul souci de l’intérêt 
général, souhaite pouvoir assurer en partie 
grâce à l’aide du Pôle l’avenir urbain et 
socio-économique que Sautron mérite 
tout en veillant au respect de son identité 
de ville à la campagne.

8 Trois fonctions du 
Pôle se sont peu
à peu affirmées :

s  Se rapprocher physiquement des 
maires, des élus, des services 
municipaux, du citoyen et du territoire 
pour répondre plus vite et mieux aux 
besoins du quotidien.

s  Se placer au côté des élus et de 
l’usager, sur le territoire, pour mieux 
apprécier l ’ impact de l ’act ion 
communautaire.

s  Se positionner entre la commune et 
la communauté urbaine (d’un point de 
vue territorial) pour faciliter les 
échanges et le dialogue, traduire les 
objectifs et attentes réciproques et au 
final favoriser l’acceptation des 
politiques communautaires.

Rappel sur les compétences 
de Nantes Métropole
Des  compétences  é tendues  e t 
structurantes pour le développement de 
l'agglomération :
s  Développement et aménagement 

économique, social et culturel de 
l'espace communautaire

s  Aménagement de l'espace commu-
nautaire (urbanisme, voirie)

s  Équilibre social de l'habitat sur le 
territoire

s Politique de la ville
s  Gestion des services d'intérêt collectif 

(eau, assainissement, transports 
collectifs, collecte et traitement des 
ordures ménagères)

s  Grands équipements de transports et 
de télécommunications

s  Protection et mise en valeur de 
l’environnement et politique du cadre 
de vie

Des compétences facultatives 
Hébergement des gens du voyage/
Actions foncières : élaboration et gestion 
du programme d’action foncière/Actions 
et réalisations en faveur des personnes 
handicapées/Refuge pour animaux 
abandonnés et errants/Environnement 
et cadre de vie : Actions pour l’aména-
gement des cours d’eau, des espaces 
naturels, des sites dégradés, à vocation 
de loisirs, Actions pour la création de 
promenades le long des cours d’eau, 
Prévention des risques technologiques et 
naturels majeurs et lutte contre les 
pollutions, Actions d’observation et de 
sensibilisation à l’environnement et au 
développement durable à l’échelle 
communautaire/Participations aux 
constructions nouvelles de lycées et 
extensions des lycées existants/Grands 
équipements de transports et de 
té lécommunica t ions/Ac t ions  e t 
réalisations en faveur de l'enseignement 
supérieur et de la recherche/Éclairage 
public/Distribution et production 
d’électricité, distribution de gaz/
Enfouissement de tous types de 
réseaux.

8  Carte d’identité

Pantone 285 C

Pantone 151 C

Pantone Cool Gray 10 CPantone Cool Gray 10 C

Pantone Black CPantone Black C
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8   Le parrainage

Une passerelle pour
l’emploi

L'objectif du parrainage est de favoriser 
l'accès ou le retour à l'emploi en mettant 
en relation un demandeur d’emploi, « le 
filleul » et un « parrain » issu du monde 
de l’entreprise.
Ce dernier apportera au « parrainé » des 
conseils pour faciliter sa recherche d’em-
ploi. Cela passe par la détermination d’un 
projet professionnel, la refonte des lettres 
de motivation et des CV, des simulations 
d’entretien… etc.
Le parrainage ouvre ainsi des voies 
concrètes et nouvelles à la recherche 
d'emploi.
Des plaquettes d’informations seront dis-
ponibles en Mair ie dès le mois 
d’août 2008.

Vous êtes demandeur d’emploi, cette 
action vous intéresse ?
Pour être éventuellement sélectionné, 
n’hésitez pas à adresser votre candidature 
(CV + lettre de motivation + photos) à :

Le 14e Parrainage pour l’emploi se 
déroulera à Sautron du 22 octobre 
2008 au 11 mars 2009. 

8  Plein gaz avec City Kart
4Depuis le 1er mai, « City Kart », karting 
loisir et entreprise, est installé à Sautron 
au lieu-dit « Les Naudières » derrière 
le parc d’attraction des Naudières. Eric 
Bourdon, le propriétaire, et son équipe 
proposent à tous, dès l’âge de huit ans, 
de profiter d’un circuit sur piste extérieure 
de plus de 700 mètres. Nouveauté : dix 
petits bolides réservés aux enfants per-
mettent une initiation et un apprentis-
sage au pilotage.
City Kart est ouvert du mercredi au 
dimanche, de 14h à 20h. Réservations 
possibles pour les entreprises et les 
groupes. A noter que le site sera pro-
chainement équipé de Karts accessibles 
aux personnes handicapées.
« City Kart »
Les Naudières - 44880 Sautron
Tél. 02 40 63 33 23
www.city-kart.fr

8  Nouveaux propriétaires
à la Croix d’Or

4Le bar-restaurant la « Croix d’Or » 
change de mains. Monsieur et Madame 
Foucher en sont, depuis début juin, les 
nouveaux propriétaires. Leur projet est 
de transformer le restaurant en brasserie 
italienne tandis que la partie bar reste 
pour le moment un local commercial 
libre. La brasserie sera ouverte tous les 
jours, midi et soir, sauf le dimanche. Elle 
pourra accueillir jusqu’à 150 personnes.
Ouverture prévue en juillet.

www.city-kart.fr

s  Madame Christine BOUREILLE
Adjointe à la Vie Economique
et à l’Emploi
Mairie de Sautron
BP 60 045 - 44880 SAUTRON

s  Vous pouvez également déposer 
votre candidature à l’accueil de la 
Mairie Technique.

Le RAM (relais assistantes maternelles), 
le service « sport-culture-vie associative » 
ainsi que la communication sont installés 
depuis fin mai dans leurs nouveaux locaux, 
au 25 rue de la Vallée, face à la mairie 
principale. Le bâtiment aménagé en 2 
espaces distincts, a été conçu de manière 
à permettre un accueil spécifique pour 
chacun de ces services, dans un 
environnement agréable et gai.
Le RAM, dans l’aile gauche possède sa 
propre entrée, la communication et le 
service « sport-culture-vie associative » 
occupent toute la partie droite du 
bâtiment.

La Mairie de Sautron, par cette décen-
tralisation des services, répond ainsi aux 
attentes de la population en termes 
d’accueil, de confort et de service aux 
habitants.

8 Déménagement au sein de la MairieDéménagement au sein de la Mairie

Contacts :
s  Service « sport-culture-vie associative » 

Hélène Hennequet
Tél. 02 51 77 86 98

s  Service Communication 
Eric Lasnier/Mannaïg Lalande
Tél. 02 51 77 88 42

s  Relais Assistantes Maternelles 
Aurélie Michelot
Tél. 02 51 77 86 89
25 rue de la Vallée - 44880 Sautron

Horaires du Ram
s  Permanences - 25 rue de la Vallée

Mardi 13h30-17h
Mercredi 9h-11h30 - Jeudi 13h30-17h

s   Matinées d’éveil - Espace animation 
jeunes
Mardi 9h-12h - Jeudi 9h-12h

s  Salle multi-accueil
Mercredi 12h45-18h45
Vendredi 8h30-14h

Horaires du service 
« sport-culture-vie associative »
s  Lundi-vendredi

8h30-12h30 et 13h30-17h15

Vous êtes demandeur d’emploi, cette 
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La création des Conseils de Quartiers cor-
respond à la volonté que nous avons 
exprimée durant la campagne municipale 
de nous rapprocher au plus près de vos 
préoccupations quotidiennes et de vous 
donner la possibilité de vous exprimer sur 
des projets qui vous concernent.
Etre acteur de sa ville par l’intermédiaire 
de son quartier, être consulté sur les pro-
jets en cours, émettre des idées, c’est cela 
la participation.
Les Conseils pourront ainsi contribuer à 
l’amélioration de notre ville, sachant tou-
tefois que pour des raisons financières ou 
des règles d’urbanisme, tout ne pourra 
pas voir le jour. Mais un conseil de quar-
tier est une aide à la décision pour la 
municipalité qui permet de mieux répon-
dre aux besoins de ses habitants.
A partir d’un ordre du jour et dans un 
cadre horaire défini, les conseils seront 
un lieu d’échange sur la vie du quartier, 
les projets de la municipalité et une 
source de proposition dans les domaines 
de la vie publique.

L’objectif est de réunir les premiers 
conseils au cours du 4e trimestre 2008, la 
constitution de chaque conseil étant arrê-
tée au début du mois d’octobre 2008.
Vos expériences et vos avis sont pré-
cieux.
La Mairie compte sur votre participation 
à l’aménagement et au développement 
concertés de notre ville.

Si vous souhaitez vous investir plus avant 
dans la vie communale et participer à 
votre Conseil de quartier, vous êtes invi-
tés à faire dès maintenant acte de can-
didature auprès de Madame le Maire :

s  par courrier : Madame le Maire, 
Mairie 44880 Sautron

s   par e-mail : 
mariececile.gessant@sautron.fr

Des précisions vous seront apportées 
dans le magazine du mois de septembre 
en ce qui concerne le découpage des 
quartiers et vos représentants Conseillers 
municipaux.

8  Horaires d’ouverture 
de la Mairie cet été

Du 7 juillet au 24 août inclus, la Mairie 
sera ouverte de 8 h 30 à 12 h et de 
13 h 30 à17 h.
Entre le 19 juillet et le 16 août, elle 
sera fermée le samedi matin.

-  Le service état civil modifie ses 
horaires à compter du 23 août 
prochain, celui-ci sera ouvert le 
samedi matin de 9 h à 12 h.

8  Modifications des horaires 
d’accueil du bureau de 
l’urbanisme

À partir du 1er septembre, l’accueil du 
public au bureau d’urbanisme (mairie 
technique) se fera uniquement les 
lundi, mardi, jeudi et vendredi de 8 h 30 
à 12 h 30. Il sera ouvert le mercredi 
de 8 h 30 à 12 h 30 et de 13 h 30 à 
17 h 30.

8  Modifications des horaires 
du service « famille et vie 
sociale »

À compter du 1er septembre, le service 
« famille vie sociale » (mairie sociale) 
sera fermé au public le lundi de 13 h 30 
à 16 h.

8  Enquête INSEE sur les loyers
et les charges

L’INSEE réalise du 
23 juin au 16 juillet 
u n e  e n q u ê t e 
sur les loyers 
et les charges. 
Elle permet de 
décrire quelques 
caractéristiques 
du logement comme le confort et de 
mesurer l’évolution des loyers.
Dans notre commune, seuls quelques 
ménages seront sollicités, par une lettre 
officielle et personnalisée indiquant 
l’objet de l’enquête ainsi que le nom 
de l’enquêtrice qui sera chargée de les 
interroger. Cette dernière se présentera 
à votre domicile munie d’une carte 
officielle l’accréditant.
Nous vous remercions par avance du 
bon accueil que vous lui réserverez.

8 Sautron participative et solidaire
Appels à Candidatures

 s  Mise en place des Conseils de quartier

Une commission extra-municipale du han-
dicap, composée d’élus, de représentants 
d’associations, de familles et de personnes 
handicapées va mettre en place un ensem-
ble de projets concernant la mobilité, l’ac-
cessibilité, le logement, l’emploi et les 
loisirs des personnes handicapées.
Ces projets, qui se construiront dans la 
durée, tiendront compte de tous les types 
de handicap et seront travaillés avec une 
double perspective :
s  améliorer la vie quotidienne des per-

sonnes en situation de handicap -
citoyens à part entière - et trouver des 
réponses adaptées à leur besoin d’inté-
gration,

s  sensibiliser le grand public au handicap 
et changer le regard des « autres » sur 
le monde du handicap.

Si vous êtes intéressés pour participer 
à cette commission, merci d’adresser 
votre  candidature  à  la  Mairie  de 
Sautron, soit par :

 s  Création d’une Commission
extra-municipale du handicap

s  téléphone au 02 51 77 86 96, 
service des Affaires Sociales

s  par courrier à Madame le Maire, 
Mairie 44880 Sautron

s  par e-mail :
mariececile.gessant@sautron.fr

Si vous êtes intéressés pour participer 



Avec le retour des 
beaux jours appa-
raissent de plus en 
plus des nuisances 
sonores provoquées 
par les activités de 
bricolage et de jar-
dinage. Afin de pré-
server le calme et la tranquillité que nous apprécions tous sur 
notre commune et de protéger également notre santé, un arrêté 
municipal relatif au bruit de voisinage précise désormais claire-
ment les horaires d’utilisation d’un certain nombre d’appareils 
susceptibles de générer un bruit souvent agressif de par sa 
puissance et/ou sa durée.
En conséquence, « tous travaux de bricolage ou de jardinage 
utilisant des appareils ou des outils bruyants, toute réparation 
ou réglage de moteur, susceptibles de causer une gêne pour le 
voisinage en raison de leur intensité sonore tels que les tondeu-
ses à gazon, débroussailleuses, perceuses, raboteuses, scies, 
nettoyeurs à haute pression ne sont plus autorisés entre 19 h 30 
et 8 h 30 le matin, 9 h le samedi, ainsi que les dimanches et jours 
fériés, sauf cas d’urgence caractérisée et travaux liés aux exploi-
tations agricoles ».
Le respect de ces horaires qui fait appel au bon sens et à la 
responsabilité de chacun nous permettra une vie ensemble plus 
agréable et conviviale. Merci pour chacun d’entre nous.
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Le 2e trimestre de l’année est une période particulièrement 
importante pour l’équipe en charge des finances de la com-
mune :
s  Vote des taux de la Taxe d’Habitation, de la Taxe Foncière 

sur les propriétés Bâties et de la Taxe Foncière sur les 
propriétés non Bâties

s  Validation du compte administratif de l’année précé-
dente

s  Réalisation du Budget Supplémentaire

Quelques rappels sur les orientations fiscales
de la municipalité :

  Evolution des taux des « impôts des ménages » (TH, TFN, 
TFNB)

s   Il convient tout d’abord de rappeler que les impôts collectés 
à ce titre représentent environ 2 500 000 €, soit 50 % des 
recettes de fonctionnement de la commune. La Taxe d’Ha-
bitation génère 1 450 000 € de recettes et la Taxe Foncière 
sur les propriétés Bâties 1 000 000 €. Le produit de la Taxe 
Foncière sur les propriétés non Bâties représente, quant à 
lui, moins de 50 000 €.

s  Lors du vote des taux, l’équipe a tenu les engagements qu’elle 
avait pris auprès des Sautronnais lors de la campagne élec-
torale. Ainsi, le Conseil Municipal a retenu une simple hausse 
de 0,5 point des taux antérieurement pratiqués et ce de 
manière uniforme sur les trois taxes concernées. Cette déci-
sion conjuguée à la revalorisation annuelle, décidée par les 
services de l’Etat, des bases d’imposition de 1,6 %, conduit 
à une augmentation limitée à 2,1 % de vos impôts. Ainsi, sur 
la base de la valeur locative moyenne de la commune, la 
taxe d’Habitation 2008 augmentera seulement de 10,75 € 
par rapport à celle de 2007. Une très raisonnable augmenta-
tion destinée aux investissements nécessaires à la réussite 
urbaine, sociale et économique de Sautron.

  Le compte administratif 2007 et le Budget Supplémentaire 
2008 n’ayant pas encore été soumis au vote du Conseil muni-
cipal à la date de mise sous presse du bulletin, vous devrez 
attendre la rentrée pour que nous puissions vous fournir les 
informations que nous vous devons.

8 Financièrement votre…
Une fiscalité Sautronnaise
raisonnable et maîtrisée

8 Quelques rappels sur
le stationnement

La municipalité est fréquemment interpellée 
par la présence de véhicules stationnés sur 
les trottoirs, ce qui provoque une gêne impor-
tante voire un danger pour les piétons et tout 
particulièrement pour les personnes à mobi-
lité réduite, les personnes âgées et/ou han-
dicapées, les mamans avec leurs poussettes, 
les enfants et les jeunes qui vont ou rentrent 
de l’école… Le Code de la route (article R417-
9) le rappelle : « sauf marquage au sol le 
stationnement sur trottoir est interdit. »
De même que tout stationnement de véhi-
cule sur les emplacements réservés aux per-
sonnes handicapées.
Le danger est réel pour le piéton qui se trouve 
dans l’obligation de descendre et de se dépla-
cer sur la voie roulante de la chaussée et 
votre responsabilité est alors engagée en cas 
d’accident.
Nous faisons appel à votre civisme et vous 
remercions de respecter cette réglementation 
du code de la route. Le non respect de celle-
ci pourra être sanctionné par la police muni-
cipale si vous êtes stationné sur un trottoir.

8   Modification de 
la zone bleue

La zone bleue de 
Sautron sera prochai-
nement étendue sur 
l’ensemble de la rue de 
Bretagne, du rond point 
de la rue de la Chezine 
jusqu'au rond point de 
la rue de la Vallée.

zone bleue
« un stationnement partagé »

Stationnement gratuit à durée limitée

Disque offert par la Ville de SAUTRON

Heure d’arrivée Autorisé jusqu’à

10.30 à 11.00 12.00
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8 Environnement - Cadre de Vie

 Réalisation d’une 
 passe à poissons sur
 le site de la Cascade

Ce programme se décline autour de 3 
principaux enjeux :
  la qualité des milieux aquatiques et 
des zones humides, au vu du caractère 
préservé de la vallée encaissé et de 
son potentiel piscicole,

   la protection des habitations contre les 
inondations,

   les usages récréatifs et sportifs de la 
val lée du Cens, en l ien avec 
l’agglomération nantaise.

Après réalisation d’une digue pour réduire 
l’ impact des inondations, Nantes 
Métropole va engager des travaux de 
restauration hydroécologique et de 
continuités piétonnes dès le début de 
l’été 2008.

Pour le volet usages, la continuité 
piétonne existante sera améliorée dans 

certains secteurs, voire complétée par la 
création de nouvelles liaisons piétonnes, 
participant ainsi au réseau de promenades 
de l’agglomération nantaise.

Pour le volet hydroécologique, les travaux 
consistent à :
4 effectuer un traitement sélectif 

(élagage, débroussaillage sélectif, …) 
de la végétation rivulaire,

4 conforter localement les berges lorsque 
l’enjeu le nécessite,

4 restaurer des zones humides annexes 
du Cens,

4 valoriser le potentiel piscicole (création 
d’épis, restauration de frayères, passe 
à poisson…).

La valorisation et la préservation du 
potentiel piscicole intéresse particulière-
ment la commune de Sautron.

En effet sur le Cens, la « chaussée » de 
Sautron est un obstacle à la libre 
circulation des poissons. En aménageant 
trois bassins successifs en rive droite avec 
une hauteur de chute d’eau franchissable 
par les poissons, notamment les truites 
et les anguilles, ces derniers pourront 
recoloniser tout le secteur amont du 
Cens.

La réalisation de cette « passe à poissons » 
est confiée à l’entreprise d’insertion 
OCEAN (Ouest Cœur d’Estuaire et 
Agglomération Nantaise). Les travaux ont 
commencé dès la mi-mai et s’étaleront 
sur une période de 6 mois.

Dans le cadre du programme Neptune 3, qui vise la protection et la restauration des milieux aquatiques de l’agglomération 
et du schéma directeur des continuités piétonnes au fil de l’eau, Nantes Métropole mène un programme de restauration 
et de valorisation du Cens et de l’ensemble de sa vallée sur le territoire de Vigneux-de-Bretagne, Sautron, Orvault et 
Nantes jusqu’à l’Erdre.

Pantone 285 C

Pantone 151 C

Pantone Cool Gray 10 CPantone Cool Gray 10 C

Pantone Black CPantone Black C

Réalisation d’une 

8  Programme « Neptune 3 » :
restauration et mise en 
valeur de la vallée du Cens

AMÉNAGEMENT D’UNE PASSE À POISSONS
PERMET UNE MEILLEURE CIRCULATION PISCICOLE
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La Fédération Départementale des 
Groupements de Défense contre les 
Organismes Nuisibles de Loire-Atlantique 
(FDGDON 44) va organiser, de septembre 
à décembre 2008, une lutte biologique 
contre la chenille processionnaire du pin, 
après la campagne menée contre celle 
du chêne.

Rappelons que 
cet organisme 
nuisible est à 
l ’origine de 
deux problé-
matiques dif-
férentes :

Qla défoliation des pins générant un 
affaiblissement des arbres et une perte 
de croissance sur plusieurs années, ainsi 

qu’une diminution non négligeable de la 
qualité paysagère des sujets atteints.

Qdes problèmes de santé publique 
dus à l’urtication. En effet, les chenilles 
libèrent dans l’air une grande quantité de 
poils urticants qui peuvent être à l’origine 
de nombreuses réactions allergiques, 
parfois graves.
Ce risque d’urtication est aussi important 
pour les animaux domestiques.

Vous êtes un particulier confronté au pro-
blème des chenilles du pin ? Pour toutes 
informations et conseils pratiques, nous 
vous incitons à vous rapprocher de la 
FDGDON 44.

8  Abattage d’un grand pin
du Parc de la Linière pour 
raisons de sécurité

4Comme vous avez pu le constater, un des 
deux grands pin du parc de la Linière situé 
à proximité de l’aire de jeux pour enfants a 
été abattu le 19 juin dernier.
Ce pin, qui avait été récemment expertisé, 
s’était révélé malade et fragilisé.
Il était très attaqué par le « polypore de 
Schweinitz » un champignon « lignivore » 
(qui détruit la lignine, c'est-à-dire les fibres 
du bois) qui menace la résistance mécani-
que des arbres et peut provoquer leur 
chute.
Pouvant ainsi constituer, à plus ou moins 
long terme, une réelle menace pour la sécu-

rité des personnes, la 
municipalité en a 

décidé l’abattage.

8  Nuisibles
Sautron : 
Lutte contre les chenilles 
processionnaires du pin

rité des personnes, la 
municipalité en a 

décidé l’abattage.

8 Animation estivale par les espaces verts

du chêne.du chêne.

Rappelons que 
cet organisme 
nuisible est à 
l ’origine de 
deux problé-

Qla défoliation des pins
s   Contact : 

Tél. : 02 40 36 83 03
E-Mail : fdgdon44@wanadoo.fr

Cette année encore, de charmantes petites bêtes ont soudainement 
fait leur apparition dans le centre de Sautron. Papillons, abeilles et 
autres araignées créées à l’initiative 
du service des espaces verts de la 
Mairie se pavaneront tout l’été pour 
la plus grande joie des petits et des 
grands dans différents lieux 
insol i tes de la 
commune…bonne 
découverte !

fait leur apparition dans le centre de Sautron. Papillons, abeilles et 
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8 Enfance Jeunesse

8 Une Conseillère Déléguée
aux affaires scolaires

Préoccupée par l’épa-
nouissement de l’enfant 
au sein de sa commune, 
la municipalité de Sautron 
ouvre à partir du mercredi 
3 septembre 2008 un 
accueil de loisirs sans 
hébergement en direction des 3-6 ans.
Ce projet marque la forte volonté municipale de proposer une 
nouvelle politique enfance jeunesse cohérente.

Très soucieuse de renforcer le soutien et les relations 
avec les écoles, la majorité municipale a décidé de nom-
mer Madame Françoise Mongin, actuelle Conseillère 
municipale en titre, Conseillère Déléguée aux Affaires 
Scolaires. Elle sera placée sous la responsabilité de 
Madame Sylvie Weingaertner, Adjointe à la Famille et 
à la Vie Sociale.

Sylvie Weingaertner et Françoise Mongin à l’école de la Rivière-primaire

8  Les 3-6 ans
Ouverture d’un accueil de 
loisirs sans hébergement 
(ALSH)

hébergement en direction des 3-6 ans.

s   Pour tout renseignement, 
contactez le service famille et vie sociale 
au 02 51 77 86 97

Afin de répondre à une forte demande des familles, la munici-
palité augmente dès la rentrée de septembre la capacité d’accueil 
du Multi Accueil. « Les P’tits bouts » passe ainsi à 30 berceaux. 

8    Multi-Accueil
Les P’tits bouts grandissent

8    Éveil musical avec l’École 
de musique

Depuis le mois de janvier, une collaboration étroite s’est 
développée entre l’école de musique de Sautron et la 
structure « les P’tits bouts » visant 
à amener et former les jeunes 
enfants à l’éveil musical. 
La compétence de 
Soph i e  S ponem , 
in tervenante de 
l’école de musique, 
a aidé à captiver, 
p a s s i o n n e r  e t 
rendre les jeunes 
enfants acteurs d’un 
moment musical 
privilégié.

à amener et former les jeunes 
enfants à l’éveil musical. 
La compétence de 
Soph i e  S ponem , 

Les enfants du mer-
credi accueil ont reçu 
Anaïs  Vaugelade 
auteur de célèbre 
bandes dessinées. 
Cet te  rencont re 
concluait le projet 
« Encore un peu de 
Z u z a  ?  »  m e n é 
depuis le mois de 
septembre par le 
mercredi accueil et 

la bibliothèque municipale. Durant cet 
après-midi, les enfants de Sautron ont pu échanger avec l’auteur-
illustratrice qui leur a fait découvrir des planches et des dessins 
originaux tout en leur expliquant sa démarche de création.

8 Anaïs Vaugelade accueillie 
par les enfants du mercredi 
accueil

Les enfants du mer-
credi accueil ont reçu 
Anaïs  Vaugelade 
auteur de célèbre 
bandes dessinées. 
Cet te  rencont re 
concluait le projet 
« Encore un peu de 
Z u z a  ?  »  m e n é 
depuis le mois de 
septembre par le 
mercredi accueil et 

la bibliothèque municipale. Durant cet 
après-midi, les enfants de Sautron ont pu échanger avec l’auteur-
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Depuis la rentrée de septembre 2007, le Relais 
d’Assistantes Maternelles (RAM), a su fédérer les 
assistantes maternelles en un lieu unique, favorisant 
la convivialité et les échanges.

Quelques chiffres illustrent son rayonnement :
4 14 assistantes maternelles en moyenne aux matinées 

d’éveil, soit une trentaine d’enfants.
4 112 appels reçus sur la période janvier à mi-mai, 2/3 

venant de parents et 1/4 d’assistantes maternelles.
4 54 rendez-vous dont 1/4 avec des assistantes maternelles et près 

des 2/3 avec des parents.
4 45 assistantes maternelles en activité sur la commune, soit 

143 places d’accueil.

8 Ram - Bilan d’activité

Le plein d’activités
pour les 10-17 ans
Le plein d’activités

8   Programme été 2008

Les pirates débarquent à 
la bibliothèque et vous 
entraînent dans des 
aventures pleines de 
rebondissements et de 
surprises. Les petits pira-
tes, à partir de 5 ans, 
sont attendus à la biblio-
thèque le vendredi 
4 juillet à 15 h.
Renseignements et 
réservations au 02 40 63 52 21 
ou bibliotheque.sautron@wanadoo.fr
Les pirates s’installeront ensuite tout 
l’été dans une exposition prêtée par la 
bibliothèque départementale de Loire-
Atlantique. Intitulée « Pirates et bri-
gands », celle-ci sera visible aux heures 
d’ouverture de la bibliothèque.

8    Éveil musical avec l’École 
de musique

8  Heure du conte
Histoires
de pirates

Depuis la rentrée de septembre 2007, le Relais 
d’Assistantes Maternelles (RAM), a su fédérer les 
assistantes maternelles en un lieu unique, favorisant 
la convivialité et les échanges.

Quelques chiffres illustrent son rayonnement :

8 

À noter ! 
Le RAM prend ses vacances du 04 au 17 août.

L’espace Jeunes propose tout au long de 
l’été, différentes activités physiques, 
sportives, culturelles ou manuelles pour 
les jeunes sautronnais de 10 à 17 ans.
Des sorties sont également prévues pour 
faire le plein de sensations fortes : accro 
branche, parcs aquatiques, sorties en 
bord de mer...
Nouveauté cet été, plusieurs stages sont 
proposés dans le cadre de l’opération 
« Ville, Vie, Vacances » :

Enfin, l’équipe d’animation est à la dis-
position des jeunes sautronnais pour les 
aider et les accompagner dans la mise 
en place de leur projet, que ce soit pour 
des vacances, un projet sportif, un projet 
humanitaire...

Nouveauté : L’espace Jeunes bénéficie 
dorénavant d’un minibus.

4 stage graff

4 stage roller

4 stage de slam

4 stage montage vidéo

4 stage percussions

4 stage moto

4 stage canoë kayak

Enfin, l’équipe d’animation est à la dis-

4

4

4

4

4

4

4

s   Pour plus de renseignements : 
adressez vous à l’Espace Jeunes 
auprès de Morgane ou Fabien.
Tél. 02 40 94 73 64
e-mail : 
espacesjeunes.sautron@orange.fr

Enfance Jeunesse 7
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8     Prévention Canicule
Conseils pratiques
pour profiter de l’été

L’été est de retour, le service social de la Mairie de Sautron vous rappelle quelques précautions simples à suivre en 
cas de fortes chaleurs. 

Comment abaisser 
la température corporelle ?
4 Buvez 1,5 l d’eau par jour
4 Variez les boissons (eaux plates ou 

gazeuses, jus de fruits, tisanes, pota-
ges…). Pas d’alcool ni de boissons trop 
sucrées. Evitez le café et le thé.

4 Consommez des aliments riches en 
eau : melon, pastèque, tomate, sor-
bet…

4  Humidifiez régulièrement votre corps
4 Prenez des douches ou des bains de 

pieds fréquemment, utilisez un brumi-
sateur…

4 Sortez tôt le matin ou en soirée
4 Evitez les sorties inutiles et non urgen-

tes entre 13h et 17h. Restez à l’ombre 
avec un chapeau et emportez avec 
vous une petite bouteille d’eau

4 Recherchez des endroits 
frais et climatisés

4  Maintenez votre mai-
son à l’abri de la cha-
leur : fermez les volets, 
ventilez et aérez les 
pièces la nuit.
4 Faites la sieste
4  Evitez toute activité 

physique importante 
de type sport, jardi-
nage, bricolage à l’ex-
térieur…
4  Portez de préférence 

des  vê temen t s 
légers en coton.

Que faire en cas de prise 
médicamenteuse ?
La maladie est un facteur aggravant 
(asthme, bronchite, diabète, maladie car-
diaque, insuffisance rénale par exemple). 
Il est parfois nécessaire d’adapter les 
doses de médicaments.

Comment reconnaître 
les signes évoquant une 
déshydratation ?
Sensation de malaises, de fatigue, appa-
rition de crampes musculaires, de verti-
ges, de maux de tête
Température corporelle élevée, somno-
lence inhabituelle
Desséchement de la bouche, peau chaude, 
sèche et rouge
Nausées, vomissements
Troubles du comportement ou de la 
conscience, confusion pouvant aller jus-
qu’à la perte de connaissance, chute inex-
pliquée

Attention
Si dans votre entourage vous connaissez 
une personne âgée ou handicapée, isolée, 
fragile, dépendante, vivant seule à son 
domicile ou si vous êtes vous-même en 
situation d’isolement, merci de le signaler 
le plus rapidement possible au service des 
Affaires Sociales au 02 51 77 86 96

En effet, les Maires sont chargés de recen-
ser à titre préventif, à la demande des 
intéressés ou de leurs proches, les person-
nes âgées ou handicapées isolées à leur 
domicile, susceptibles de nécessiter l’in-
tervention d’une aide ou de secours en 

cas de déclenchement par le Préfet du 
plan d’alerte « Canicule ».

s   Contact : Mairie - Service Social
14 rue de la Vallée - 44880 SAUTRON
Tél. 02 51 77 86 96

4Recherchez des endroits 
frais et climatisés

4Maintenez votre mai-
son à l’abri de la cha-
leur : fermez les volets, 
ventilez et aérez les 
pièces la nuit.
4Faites la sieste
4Evitez toute activité 

physique importante 
de type sport, jardi-
nage, bricolage à l’ex-
térieur…
4

8 Vie Sociale

8  Transports : le réseau « LILA »
La ville de Sautron 
vient de signer 
une convention 
avec le Conseil 
général concer-
nant l’accès gratuit pour certaines 
personnes aux lignes du réseau LILA.
Pour bénéficier du titre de transport 
gratuit il faut :
4 Résider dans une commune de 

Loire-Atlantique
4 Disposer de ressources inférieures 

au montant du SMIC 
4 Faire partie d’une des catégories 

d’ayants droit (personne inscrite 
à l’ANPE, bénéficiaire d’un contrat 
aidé, du RMI, de formation pour 
demandeurs d’emploi, personne 
inapte au travail, personne handi-
capée percevant l’Allocation Adulte 
Handicapé, personne de nationalité 
étrangère en cours de régularisa-
tion).

Pour tout renseignement, s’adresser 
au service des Affaires Sociales de la 
Mairie au 02 51 77 86 96



Juin 2005 - n°16214 Juin 2008 - n°177 15Juin 2008 - n°17714 Juin 2008 - n°177 15Juin 2005 - n°16214

Vie Sociale 7

Juin 2008 - n°177 15Juin 2008 - n°17714

Composition du Conseil

Membres élus 
par le Conseil Municipal

Membres désignés
par le Maire

Mme Sylvie Weingaertner Mme Claire Bataille

Mme Anne-Marie Sirot Mme Anne Olivier

Mme Françoise Mongin Mme Annick Ridou

M. Jean-François Quéré M. Rodolphe Sabardeil

Mme Lyla Le Dortz Mme Marie-Françoise Saouzanet

Mme Sylvie Demangeat-Leconte M. le Docteur Tournemine

Les missions du CCAS sont diverses. Aux 
termes de l’article L.123-5 du Code de 
l’action sociale et des familles, « le centre 
communal d’action sociale anime une 
action générale de prévention et de 
développement social dans la commune, 
en liaison étroite avec les institutions 
publiques et privées. Il peut intervenir 
sous forme de prestations remboursables 
ou non remboursables ».
Le CCAS dispose donc d’une marge de 
manœuvre appréciable quant à l’attribu-
tion des aides. 

Elles s’apparentent pour notre commune, 
à la prise en charge de certains frais (eau, 
électricité, restauration scolaire, centre de 
loisirs, tickets de bus, etc.), à l’octroi de 
bons d’achat sous la forme de chèques 
d’accompagnement personnalisé.

Outre les aides financières apportées par 
le CCAS, une grande importance est accor-

dée à l’écoute des personnes en situation 
précaire, voire désorientées, souhaitant 
des solutions à des problèmes très spé-
cifiques : 

4 personnes âgées pour le maintien à 
domicile ou le placement en établisse-
ment,

4 familles monoparentales en recherche 
de leurs droits, 

4jeunes en rupture familiale,
4 familles expulsées à la recherche d’un 

logement,
4personnes handicapées,
4personnes en difficulté, 
4etc.

Enfin, le CCAS a pour objet l’instruction 
des dossiers d’aide sociale obligatoire 
(aide ménagère, placement, APA, obliga-
tion alimentaire, carte d’invalidité, etc.) 
en liaison avec le Conseil Général et les 
divers services de proximité concernés.

Le 27 mai dernier, a eu lieu le premier conseil d’administration du CCAS 
(Centre Communal d’Action Sociale). Il est composé de conseillers municipaux, 
élus par le Conseil municipal et de membres désignés par le Maire pour y 
siéger. La Présidente est Madame Marie-Cécile Gessant.

8      CCAS
Mise en place d’un nouveau
Conseil d’administration

8 Un service à 
la personne 
amélioré pour 
entourer le 
mieux possible 
nos anciens

La ville de Sautron veille particulière-
ment au bien-être de ses seniors. À par-
tir du 1er septembre et pour optimiser les 
services rendus aux personnes âgées 
tels le portage de repas à domicile et la 
télé-assistance, le service de transports 
assuré par Claire Vagner les mardi et 
jeudi après-midi, est étendu aux autres 
jours de la semaine, sur des horaires 
élargis soit le lundi, mardi, jeudi et ven-
dredi, de 8 h 30 à 11 h et de 14 h 30 à 
17 h 30.

Les  déplacements  seront  assurés 
pour :
4 les rendez-vous médicaux (médecins, 

infirmiers, kinésithérapeutes, labora-
toires et radiologie) sur Sautron et les 
rendez-vous auprès de spécialistes sur 
les communes voisines et sur 
Nantes,

4 les visites auprès de proches hospita-
lisés ou résidant en établissements 
pour personnes âgées,

4 les courses diverses (alimentation, 
pharmacie, poste…).

Pour bénéficier de ce nouveau service 
et demander l’intervention de Claire, 
merci de prendre contact auprès de 
Chloé Blanchard du service des affaires 
sociales au 02 51 77 86 96.

s   Rappel : Seules les personnes non 
imposables peuvent bénéficier de 
ce service.
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Après un passage mémorable, en 
première partie du concert hip-hop/
slam organisé à l’Espace jeunes, dont 
tout le monde se rappelle… Les deux 
jeunes rappeurs sautronnais Mc Bolo 
et Kaiser membres du groupe Propos 
Explicite, ont sorti leur premier Street 
album intitulé « Premières Traces ».

Commençant à écrire et rapper en 2005, 
Mc Bolo et Kaiser, se sont trouvé une pas-
sion commune à travers la musique et 
plus particulièrement le Hip-Hop. Alliant 
leurs deux différents styles de rap et 
d'écriture, Kaiser et Mc Bolo veulent dif-
fuser un message à la fois positif et 
conscient. Ce qu’ils cherchent avec la 
musique, c’est simplement jouer avec les 
mots pour le délire, pour dénoncer les 
abus du système ou bien analyser les 

maux de nos sociétés avec 
des textes plus engagés.
La tête bien sur les épaules, 
ils ne manquent ni de pro-
jets ni d’énergie : collabora-
tion sur des morceaux de 
musique avec d’autres artis-
tes locaux comme « Bless » 
(un autre sautronnais) et 
étrangers comme « 309 
click » (rappers américains) ou 
« Stevie Culture » (Jamaicain), 
ils assurent aussi des passages 
en live sur la radio nantaise 
Prun… etc. 

Plus de 50 peintres ama-
teurs ont exposé leurs 
toiles pour la 4e édition 
du Salon d’art des peintres 
amateurs sautronnais, les 
25, 26 et 27 avril dernier, à l’Espace de la Vallée. 
Une fois encore, cette manifestation phare a connu un 
grand succès. Le public venu en nombre durant tout le 
week-end a pu découvrir à travers les œuvres la passion 

des artistes sautronnais pour le 
dessin et la peinture. L’exposition 
présentait toutes les techniques, 
du pastel à l’acrylique en passant 
par des huiles ou des dessins au 
fusain.
Des toiles représentant bien le 
dynamisme et la créativité débri-
dée des habitants de Sautron ! 
Ils seront certainement à leurs 
pinceaux l’année prochaine 
encore… 

8  Retour sur…
Exposition des peintres
amateurs de Sautron

8 Culture et Manifestations

Plus de 50 peintres ama-
teurs ont exposé leurs 

 édition 
du Salon d’art des peintres 
amateurs sautronnais, les 

6

1   Colette Pradere,
« les jumelles »

4   Monique Gaps,
« le volcan »

2   René Ligen,
« départ pour 
la pêche »

5   Dominique Prévost,
« les fenêtres de 
l’âme »

3   Annick Charrier,
« femmes »

6   Bernard Dejoie,
« coquelicots »

tes locaux comme « Bless » 
(un autre sautronnais) et 
étrangers comme « 309 
click » (rappers américains) ou 
« Stevie Culture » (Jamaicain), 
ils assurent aussi des passages 
en live sur la radio nantaise 

Dans l’attente de leurs prochains concerts, souhaitons leur bonne route et rendez-
vous sur 
www.myspace.com/proposexplicite pour en écouter plus !

Contact, Commandes & infos : yannubolo@hotmail.fr • Tél. : 0 6 87 20 28 67

1 Colette Pradere, 4 Monique Gaps,

2

3

4 5

8

1

8   Le Rap, des propos explicites…

Vos manifestations sont l’occasion pour vous de valoriser vos activités tout au long de l’année ; afin que les habitants 
de Sautron et votre Municipalité puissent partager avec vous ces moments privilégiés, nous vous remercions de bien 
vouloir indiquer au Service Vie Associative, auprès d’Hélène Hennequet, les dates et heures de ces évènements.
Tél. : 02 51 77 86 98 - vieassociative@sautron.fr

8   Associations sportives et culturelles
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8  Info pratique 
La bibliothèque municipale sera 
fermée du 28 juillet au 9 août. 
 En dehors de ces dates, pendant les 
vacances d’été, la bibliothèque sera 
ouverte aux horaires habituels de 
vacances : le mercredi de 14h30 à 
18h30 et le samedi de 10h30 à 
12h00.

8 Vestiaires salle B
Les travaux de rénovation dans les 
vestiaires de la salle B viennent de 
s’achever et une infirmerie y a été 
aménagée. Ce nouvel aménagement 
rend cet espace beaucoup plus 
fonctionnel et agréable pour le bien-
être tous les sportifs.

8  Nouveau court
de tennis couvert

Un court de tennis couvert supplé-
mentaire vient d’ouvrir. Le club de 
tennis de Sautron bénéficie désormais 
de trois courts couverts et de deux 
courts extérieurs.

La bibl iothèque 
municipale ouvre 
ses portes cet été 

en amenant les livres 
hors de ses murs. Ce 

concept ludique, novateur pour Sautron, 
va permettre aux lecteurs habituels de 
retrouver leurs livres tout au long de l’été 
et de faire découvrir à tous les autres, 
l’univers du livre dans une ambiance plus 
« vacancière ».

Cette animation sera 
p r é s e n t e  à  d a t e 
régulière, tout au long 
de ces deux mois 
d’été. Elle va sillonner 
différents endroits de la 
commune, du centre-
bourg aux quartiers. 
Des animations courtes 
seront proposées, 

lectures ou jeux, en collaboration avec les 
animateurs jeunesse de l’Espace Jeunes.

Nouvelles, documentaires illustrés, 
bandes dessinées, magazines : vous 
allez pouvoir lire, feuilleter voire même 
dévorer sur place !

Dates et horaires Lieux

4 jeudi 3 juillet,
de 10h00 à 11h30

multi-accueil

4 mardi 8 juillet,
15h00 à 17h00

La Ferme

4 jeudi 10 juillet
à partir de 10h00

Parc de 
la Linière

4 mardi 19 août
de 10h00 à 11h30

La Ferme

4 jeudi 21 août
de 10h00 à 11h30

Parc de
la Linière

4 mardi 26 août,
de 15h00 à 17h00

Les Glycines

4 jeudi 28 août
 de 10h00 à 11h30

Étang de 
la Bretonnière

8   Comité de jumelage Sautron-Machen
Voyage à Machen

8  Lire à Sautron
Soirée du Prix
des lecteurs 2008

La soirée du Prix des lecteurs, organi-
sée par Lire à Sautron à la bibliothè-
que municipale s’est tenue jeudi 15 
mai. Après plusieurs mois de lecture, 
les membres de l’association se sont 
retrouvés avec plaisir pour échanger 
leurs impressions sur les sept livres en 
liste et désigner leurs lectures coups 
de cœur. Les discussions et les com-
mentaires comme toujours très riches 
et intéressants, montrent l’intérêt des 
lecteurs sautronnais pour ce prix. 
Merci d’être chaque année plus nom-
breux à y participer.

Le tiercé gagnant désigné cette 
année est : 
4 «  No et moi », 

de Delphine de Vignan
4 «  La fille de Louganis », 

de Metin Arditi
4 «  La voyageuse de nuit », 

de Françoise Chandernagor
Rendez-vous au prochain prix pour de 
nouvelles et agréables évasions. 

8     Bibliothèque
   «  La bibliothèque prend

ses quartiers d’été »

Le comité de jumelage Sautron-Machen 
s’est rendu à Machen le week-end du 
8 mai et pour la première fois en avion : 
départ de Rennes jusqu’à Exeter puis trajet 
en car jusqu’à Machen.
Le séjour s’est très bien passé : soirée 
extraordinaire avec un chœur d’enfants 
dirigé par Nigel Jones, découverte de la ville de Swansea, une superbe cité côtière 
très prisée du Pays de Galles du sud puis repas sympathique dans une ambiance 
chaleureuse et festive dans les familles d’accueil…
Pour information : l’assemblée générale annuelle du comité aura lieu le 26 septembre 
à 20h, salle 100 de l’Espace de la Vallée.
Les inscriptions définitives aux cours d’anglais auront lieu le mardi 16 septembre de 
17h à 20h, salle D de l’espace Saltéra.

dirigé par Nigel Jones, découverte de la ville de Swansea, une superbe cité côtière 

Cette animation sera 
p r é s e n t e  à  d a t e 
régulière, tout au long 
de ces deux mois 
d’été. Elle va sillonner 
différents endroits de la 
commune, du centre-commune, du centre-
bourg aux quartiers. 

seront proposées, 
lectures ou jeux, en collaboration avec les 
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8 Elus de l’Opposition - Etat-civil

Merci à tous ceux qui par leur vote nous 
ont manifesté leur confiance lors du 
dernier scrutin municipal.
La rupture annoncée n’était que dans les 
discours (de campagne).
Les affaires courantes (impôts locaux, 
affaires scolaires, appels d’offres, 
subventions) sont expédiées avec les 
mêmes critères que l’ancienne équipe 
municipale dont il est vrai l’actuelle est 
en grande partie issue.
Des sujets importants évoqués lors des 
derniers conseils municipaux montrent 
l’état d’esprit de la nouvelle majorité.
C’est ainsi que les taux d’imposition 2008 
(taxe foncière et taxe d’habitation) ont 
été augmentés de façon identique. Les 
élus de l’opposition ont proposé de laisser 
le taux de la taxe d’habitation inchangé 
afin de montrer aux locataires (jeunes 
ménages, personnes seules ou personnes 
à revenu modeste) que la commune tient 
compte des  d i f f i cu l tés  l iées  à 
l’augmentation actuelle des prix.
Devant le refus de la majorité de prendre 
en compte ces arguments nous avons 
voté contre.

Sur les affaires scolaires, nous avons 
déploré une certaine confusion des 
genres. L’adjointe aux affaires scolaires 
était membre du conseil d’administration 
de l’école privée (OGEC).
Bien que démissionnaire, cette dernière 
a déclaré qu’elle ne souhaitait plus 
participer au conseil de l’école publique. 
Cela pose un véritable problème de 
fonctionnement et révèle un choix pour 
le moins ambigu de la part du maire.
Par ailleurs, M. Darcos, ministre de 

l’éducation nationale propose aux familles 
la mise en place d’un service minimum 
d’accueil des élèves les jours de grève des 
enseignants.
La commune a choisi de ne pas mettre 
en place ce service, et bien que conscients 
des problèmes que cela pose aux parents, 
nous approuvons cette décision. En effet 
la responsabilité est forte et les personnels 
municipaux ne sont pas formés pour 
assurer l’accueil et l’encadrement de 
jeunes enfants.

L’urbanisme, sujet très sensible pendant 
la campagne, revient en force sur le 
devant de la scène. Le « Sautron 
pavillonnaire » promesse de la candidate 
est un leurre.
La rue de Bretagne ressemblera bientôt 
à un véritable couloir compte tenu des 
nombreux projets d’immeubles en cours. 
Il est urgent que les élus qui aujourd’hui 
dirigent la commune prennent leur 
responsabilité en matière de politique 
foncière et de règles de construction 
avant que le cœur de notre commune ne 
soit défiguré par une promotion 
sauvage.

Nous vous rappelons que les élus de 
l’opposition se tiennent à votre disposition 
chaque premier lundi du mois de 18 h à 
19 h salle de la vallée (rez de jardin) ou 
par mail à l’adresse suivante :

dominiquegautier.sautron@gmail.com

Dominique GAUTIER, 
Mireille GALLANT, Gérard RUSSEIL,

Sylvie DEMANGEAT LECONTE,
Gérard VRIGNON

ÉTAT-CIVIL
Mariages
4 Mickaël SALOUX et Marie ROUSSEAU
4 Eddy EUZENAT et Virginie HUBERT
4 Nicolas REMBOURG et Milka BODROS

Naissances 
4 Hélène SYLLA--RADIGOIS
4 Tristan LE BRIS
4 Clara CAZAUX
4 Emilie GRELLIER
4 Alix THIBERGE
4 Lorick MONFORT
4 Guillaume PAVIC--LIBERGE
4 Mélanie DUFOUR
4 Ugo DUFOUR
4 Lucie TESSIER

Décès
4 Lucienne RÉMI épouse DETHOR
4 Yannick GARNIER
4 Thibaud GUIILLEMIN
4 Marcelle DUPAS épouse GUERLAIS
4 Daniel MARNIER
4 Fernand LECANU

A l’approche des vacances d’été, le délai augmente pour l’obtention d’une 
carte nationale d’identité et d’un passeport. Il faut compter environ 6 à 8 
semaines. Pour tout renseignement, veuillez vous adresser à l’accueil de 
la mairie de Sautron ou téléphoner au 02 51 77 86 86.

s  Il est obligatoire, dès la sortie du territoire français, d’avoir une Carte 
Nationale d’Identité (CNI) ou un passeport en cours de validité.

s  La carte nationale d’identité est valide durant 10 ans, pour les mineurs 
comme pour les personnes majeures. Elle est délivrée gratuitement.

s   Le passeport est valide 10 ans, sauf pour les mineurs où la validité est 
réduite à 5 ans. Il coûte 60 euros, 30 euros si la personne est mineure. 
Il est délivré gratuitement pour les moins de 15 ans.

A l’approche des vacances d’été, le délai augmente pour l’obtention d’une 
carte nationale d’identité et d’un passeport. Il faut compter environ 6 à 8 
semaines. Pour tout renseignement, veuillez vous adresser à l’accueil de 
la mairie de Sautron ou téléphoner au 02 51 77 86 86.

8 Obtention des cartes d’identité et des passeports

A partir de 
cette année, 
une seule 
déclaration 
de revenus au centre des impôts est 
nécessaire pour les allocataires bénéfi-
ciaires de prestations sous condition de 
ressources. La Caf collectera directement 
auprès du service des impôts les infor-
mations utiles aux calculs des droits aux 
prestations, à partir des informations 
figurant sur la déclaration de revenus.
Cette simplification mise en place cette 
année modifie le moment où les pres-
tations sont calculées. Jusqu’à présent, 
le calcul s’effectuait au 1er juillet. A 
partir de 2009, c’est l’année civile qui 
sera prise en compte pour l’examen des 
droits aux prestations. Une fois établi, le 
montant des prestations restera iden-
tique du 1er janvier au 31 décembre, 
sauf si un changement de situation est 
signalé (perte ou reprise d’emploi, nais-
sance, séparation…).
Pour cette année de transition, les droits 
des allocataires sont maintenus à l’iden-
tique entre juillet et décembre 2008, 
sauf s’il existe un changement de situa-
tion familiale ou professionnelle.

8 Rappel : en 2008, Caf et 
Impôts, une seule déclaration

de revenus au centre des impôts est 
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Dans les années 1975, il restait encore 
cinq épiceries dans le bourg : celle de 
Brétécher dont la maison a disparu lors 
de la construction de l’immeuble du 
Berligout, le magasin Terrien, à l’angle de 
la rue de Bretagne et du chemin de la 
Loire, qui vendait des légumes, des plants 
et des graines, l’épicerie Bernier au n° 33 
de la rue de Bretagne, l’épicerie Robert, 
au carrefour de la rue de la Vallée et de 
la rue de Bretagne et l’épicerie de Juliette 
David, à côté de l’ancien café Terrien. Tous 
fermeront après l’arrivée de l’Unico en 
1975.
Depuis avril 2008, au numéro 92 de la 
rue de Bretagne, c’est le renouveau d’une 

véritable épicerie à l’emplacement d’un 
ancien commerce. Après quarante ans de 
fermeture, les descendants de Francine, 
fille de Francis et Clémence Ollivier, ont 
réouvert le magasin sous le nom : 
« L’Olivier de Cathie ». Dans un décor et 
une ambiance d’autrefois, Catherine 
Lepage, la propriétaire, propose tout un 
assortiment de produits du terroir, de 
produits frais, de primeurs de la région, 
de vins ainsi que de l’épicerie fine.
Ce lieu authentique a une longue histoire. 
En 1891, Athanase Couraud s'installe à 
Sautron comme cordonnier. En 1901, 
nous le retrouvons commerçant en grains 
et engrais au numéro 92 de la route de 
Bretagne. Comme très souvent à cette 
époque sa femme tient la buvette
Vers 1925, la famille Couffin vient 
s'installer à la place des Couraud. Pierre 
Couffin s'occupe du commerce des grains 
et engrais et son épouse Eugénie tient le 
débit. À cela, s’ajoutent la distribution 
d'essence et la messagerie. Pierre Couffin 
assure le transport des marchandises au 
moyen d'une camionnette Citroën 
bâchée. La distribution d'essence se fait 
par une pompe à main installée sur un 
bidon de 200 litres disposé sur le trottoir, 
devant le café.
Le dimanche matin, un service régulier 
sur la campagne, aller et retour, permet 
principalement aux personnes âgées de 
participer aux offices religieux et de faire 
leurs emplettes dans les commerces du 

bourg. En semaine, il assure à la demande, 
pour les mariages et sépultures, le 
transport des gens de Sautron ou des 
communes avoisinantes.
En 1931, nouveau changement de 
propriétaire, Francis Ollivier prend la suite 
de Pierre Couffin et assure les mêmes 
services, son épouse Clémence tient le 
café.
Les affaires marchent bien jusqu'à la 
déclaration de guerre de 1939. À la fin de 
la guerre, vers 1945, il passe commande 
d'un châssis Renault, sur lequel il fait 
confectionner sur-mesure un car de 25 
places, surnommé « Mon Bidule »…
Durant toutes ses années d'activité, 
Monsieur Ollivier assurait les transports 
en commun et les messageries. Le 
samedi matin, il conduisait place Viarme 
les fermières, le panier bien rempli de 
beurre et d’œufs qu’elles allaient vendre 
à Talensac. Monsieur Ollivier transportait 
tout : petits et gros paquets, barriques de 
vin, matériaux qui étaient livrés dans le 
dépôt du café.
En 1967, il est encore mentionné dans 
l'almanach paroissial à la rubrique 
« Messageries »

Longue vie à « L’Olivier de Cathie » 
notre nouvelle épicerie au si riche passé 
Sautronnais !

Les Amis du Musée
 Yves Messager
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Une épicerie à l’ancienne histoire…

Sautron (Loire-Inf.)
Route de Vannes, 
sortie du bourg en 1908
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Vers 1925, la famille Couffin vient 
s'installer à la place des Couraud. Pierre 
Couffin s'occupe du commerce des grains 
et engrais et son épouse Eugénie tient le 
débit. À cela, s’ajoutent la distribution 
d'essence et la messagerie. Pierre Couffin 
assure le transport des marchandises au 
moyen d'une camionnette Citroën 
bâchée. La distribution d'essence se fait 
par une pompe à main installée sur un 
bidon de 200 litres disposé sur le trottoir, 
devant le café.
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 Juillet

21 8  Journée du Patrimoine, découverte 
de la Chapelle de Notre-Dame de 
Bongarant

Septembre

3  8   La bibliothèque prend ses  
« Quartiers d’été », 10h-11h30,  
au multi-accueil

4  8  L’heure du conte, « Histoires de  
pirates », à 15 h à la bibliothèque

8  8  « La bibliothèque prend ses 
Quartiers d’été », 15h-17h,  
à la Ferme

10 8  « La bibliothèque prend ses 
Quartiers d’été », à partir de 10 h,  
Parc de la Linière

14 8  Bal populaire et feu d’artifice,  
dès 21 h au complexe sportif

1er
  au 8 Exposition « Pirates et brigands 

 31  aux heures d’ouverture,  
   à la bibliothèque

Août
19 8  « La bibliothèque prend ses 

Quartiers d’été », 10h-11h30,  
à la Ferme

21 8  « La bibliothèque prend ses 
Quartiers d’été », à partir de 10h, 
Parc de la Linière

26 8  « La bibliothèque prend ses 
Quartiers d’été », 15h-17h,  
Les Glycines

28 8  « La bibliothèque prend ses 
Quartiers d’été », 10h-11h30, 
étang de la Bretonnière

1er
  au 8 Exposition « Pirates et brigands 

 31  aux heures d’ouverture,  
   à la bibliothèque


